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1. COMPATIBILITÉ DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME 

 

Comme détaillé dans le Plan Local d’Urbanisme (PLUi) de la Communauté de Commune « Entre 
Beauce & Perche » (Annexe 1), les documents d’urbanisme autorisent les aménagements prévus 
pour la restructuration de la déchèterie d’Illiers-Combray sur les parcelles visées. 

Carte 1 : Vue aérienne du site avec zonage cadastral 
 
Les aménagements projetés respectent les préconisations des articles R512-46-1, R512-46-2 et 
R512-46-4 du Code de l’environnement vis-à-vis du régime de la Déclaration au titre des ICPE. 
 
La zone « Ux » est destinée aux activités économiques qui peuvent être à caractère commercial ou 
artisanal et la zone « A » correspond aux terrains à protéger où l’activité agricole est dominante. A 
rappeler que les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif 
sont autorisées sur cette zone.  
 
Appréciation de la compatibilité des activités projetées de l’installation avec l’affectation des sols 
prévues par le PLUi :  
 

Article du PLU Zone Ux 

Section 1 : Destinations des constructions, usages des sols et 
natures d’activités 

Article Ux1 : Destinations, usages et affectations des sols et types 
d’activités interdites 

Déchèterie 
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La déchèterie est une installation classée pour la protection de l’environnement. 

Article Ux2 : Destinations, usages et affectations des sols et types 
d’activités limitées ou soumises à conditions 

La déchèterie est une installation classée pour la protection de l’environnement, compatible avec 
les milieux environnants et n’engendrant pas d’incommodité pour le voisinage ou, en cas de 
sinistre, des dommages graves aux personnes et aux biens.  

Article Ux3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et 
fonctionnelle 

Article non règlementé. 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère des constructions 

Section 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Article Ux4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

La déchèterie est une installation appartenant à l’administration publique et d’intérêt collectif. 

Aucune règle applicable aux constructions à usage d’équipement d’intérêt collectif et services 
publics. 

Article Ux5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

La déchèterie est une installation appartenant à l’administration publique et d’intérêt collectif. 

Aucune règle applicable aux constructions à usage d’équipement d’intérêt collectif et services 
publics. 

Article Ux6 : Implantation des constructions par rapport aux constructions sur une 
même propriété 

Article non règlementé. 

Article Ux7 : Emprise au sol des constructions 

Les constructions ont une emprise au sol inférieure à 60% de la superficie de l’unité foncière de la 
déchèterie. 

Article Ux8 : Hauteur des constructions 

La commune n’est pas traversée par des cônes de vues majeures de la directive paysagère (voir 
annexe 1), donc aucune contrainte ne s’applique pour la hauteur des constructions. 

Section 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
des constructions 

Article Ux9 : Aspect extérieur des constructions 

Les aires de stockage, de dépôt, de manœuvre et de stationnement sont masquées autant que 
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possible depuis l’espace public par un aménagement paysager. 

• Clôtures le long des voies ouvertes à la circulation : 

Le site sera clôturé avec des panneaux métalliques en treillis soudé d’une hauteur de 2m, doublé 
d’une haie végétale, ou d’une clôture pleine d’une hauteur de 2m, conformément aux prescriptions 
du PLU. 

Article Ux10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 

Le projet ne se situe pas dans l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 

Article Ux11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales 
des constructions 

• Toutes les eaux de ruissellement de l’installation seront récupérées et traitées par 
l’intermédiaire d’un séparateur à hydrocarbures, avant rejet dans le réseau 
d’assainissement des eaux pluviales communal. 

• L’isolation thermique des bâtiments en dur respectera la règlementation de la RE2020 

Section 2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Article Ux12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantations, d’aires de jeux et de loisirs 

25% au moins de l’unité foncière est conservée en espace libre1. 

Les limites séparatives de fond de parcelle seront plantées de haies. 

Les espèces d’arbres et d’arbustes plantés sur la déchèterie, se conformeront aux guides de 
l’Observatoire régional de la biodiversité Centre Val de Loire et aucune espèce végétale invasive 
ne sera plantée sur le site de la déchèterie. 

Article Ux13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des 
éléments du paysage à protéger 

La déchèterie d’Illiers-Combray ne se trouve pas dans une zone qui relève de corridors 
écologiques ou d’éléments paysagers à préserver (voir carte Trame verte et bleue, annexe 1). 

Article Ux14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux 
pluviales 

Les voiries sont pentées, de sorte à permettre l’écoulement des eaux vers les différents dispositifs 
de récupération de celles-ci, avant rejet dans le réseau d’assainissement d’eaux pluviales de la 
commune.  

Les eaux pluviales de l’installation sont traitées par un dispositif de décanteur/déshuileur avant 
d’être rejetées dans le milieu récupérateur. 

Section 2.4. Stationnement 

Article Ux15 : Obligations de réalisation d’aires de stationnement 

Les places de stationnement sont adaptées au nombre d’agents sur site. 

 
1 Un espace libre correspond à la superficie non occupée du terrain par l’emprise au sol des 

constructions. Ils sont végétalisés (jardins, espaces verts) ou minéralisés (cheminements 
piétons, voies et accès automobiles, espaces de stationnement...). 
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Section 3. Equipements et réseaux 

Article Ux16 : Conditions de dessertes des terrains pour les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies publiques 

Accès : 

La voirie d’accès est aménagée de sorte à ne pas créer de perturbation sur la voirie publique 
attenante : en période de fréquentation de pointe, les véhicules pourront attendre dans l’enceinte 
du site par l’intermédiaire d’une voie d’attente d’une vingtaine de mètres environ. 

Les accès à la déchèterie sont adaptés aux types de véhicules entrant dans la déchèterie et 
larges de 3,5 mètres à minima.  

Voirie : 

Les voies d’accès, voiries et aires de collecte sont désencombrées de sorte à renforcer la sécurité 
des usagers. 

Article Ux17 : Conditions de dessertes des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable : 

L’installation est reliée au réseau d’adduction d’eau potable de la collectivité. Le raccordement est 
muni d’un dispositif de « clapet anti-retour ». 

Assainissement des eaux usées : 

Les eaux usées de l’installation (produites par le local agent) sont dirigées vers une filière 

d’assainissement autonome mise en place sur l’installation. Ces eaux sont ensuite dirigées vers le 

réseau d’eaux pluviales de l’installation. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
d’énergie : 

Les réseaux de distribution d’énergie, de télécommunication pour les nouvelles constructions 
seront conçus en souterrain. 

Les coffrets d’alimentation en électricité et pour les réseaux de télécommunication seront conçus 
dans les façades ou les clôtures. 

Réseau de chaleur urbain : 

Sans objet. 

 
 

Article du PLU Zone A 

Section 1 : Destinations des constructions, usages des sols et 
natures d’activités 

Article A1 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités 
interdites 

La déchèterie est une installation classée pour la protection de l’environnement. 

Article A2 : Destinations, usages et affectations des sols et types d’activités 
limitées ou soumises à conditions 
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La déchèterie est une installation classée pour la protection de l’environnement, compatible avec 
les milieux environnants et n’engendrant pas d’incommodité pour le voisinage ou, en cas de 
sinistre, des dommages graves aux personnes et aux biens.  

Article A3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et 
fonctionnelle 

La déchèterie n’est pas concernée. 

Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère des constructions 

Section 2.1. Volumétrie et implantation des constructions 

Article A4 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

La déchèterie est une installation appartenant à l’administration publique et d’intérêt collectif. 

Aucune restriction ne s’applique aux constructions à usage d’équipement d’intérêt collectif et 
services publics. 

Les constructions sont en retrait de 5m minimum par rapport à la voie publique. 

Article A5 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions sont en retrait de 5m minimum par rapport aux limites séparatives. 

Article A6 : Implantation des constructions par rapport aux constructions sur une 
même propriété 

La déchèterie ne possède qu’une seule construction qui est le local gardien. 

Article A7 : Emprise au sol des constructions 

Non règlementé. 

Article A8 : Hauteur des constructions 

La commune n’est pas traversée par des cônes de vues majeures de la directive paysagère (voir 
annexe 1 « Trame verte et bleu »), donc aucune contrainte ne s’applique pour la hauteur des 
constructions. 

Section 2.2. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
des constructions 

Article A9 : Aspect extérieur des constructions 

L’aspect extérieur des constructions s’intègrera dans le paysage environnant.  
Les clôtures seront d’une hauteur de 2m. Une demande de dérogation sera effectuée lors du permis 
de construire, car le PLU est en inadéquation avec les besoins inhérents à la sécurité de la 
déchèterie, puisqu’il prescrit une hauteur maximale [de clôture] d’1m60 le long des voies de 
circulation. 

Article A10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié 
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Le projet ne se situe pas dans l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 

Article A11 : Obligations de performances énergétiques et environnementales des 
constructions 

• Toutes les eaux de ruissellement de l’installation seront récupérées et traitées par 
l’intermédiaire d’un séparateur à hydrocarbures, avant rejet dans le réseau 
d’assainissement des eaux pluviales communal. 

• L’isolation thermique des bâtiments en dur respectera la règlementation de la RE2020 

Section 2.3. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis 
et abords des constructions 

Article A12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces éco-
aménageables, d’espaces libres, de plantations, d’aires de jeux et de loisirs 

60% au moins de l’unité foncière est conservée en espace libre2. 

Les espèces d’arbres et d’arbustes plantés sur la déchèterie, se conformeront aux guides de 
l’Observatoire régional de la biodiversité Centre Val de Loire et aucune espèce végétale invasive 
ne sera plantée sur le site de la déchèterie. 

Article A13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et des 
éléments du paysage à protéger 

La déchèterie d’Illiers-Combray ne se trouve pas dans une zone qui relève de corridors 
écologiques ou d’éléments paysagers à préserver (voir carte Trame verte et bleue, annexe 1). 

Article A14 : Obligations imposées pour la gestion et l’écoulement des eaux 
pluviales 

Non réglementé. 

Section 2.4. Stationnement 

Article A15 : Obligations de réalisation d’aires de stationnement 

Les places de stationnement sont adaptées au nombre d’agents sur site. 

Section 3. Equipements et réseaux 

Article A16 : Conditions de dessertes des terrains pour les voies publiques ou 
privées et d’accès aux voies publiques 

Accès : 

La voirie d’accès est aménagée de sorte à ne pas créer de perturbation sur la voirie publique 
attenante : en période de fréquentation de pointe, les véhicules pourront attendre dans l’enceinte 
du site par l’intermédiaire d’une voie d’attente d’une vingtaine de mettre environ. 

Les accès à la déchèterie sont adaptés aux types de véhicules et larges de 3,5 mètres à minima.  

Voirie : 

 
2 Un espace libre correspond à la superficie non occupée du terrain par l’emprise au sol des 

constructions. Ils sont végétalisés (jardins, espaces verts) ou minéralisés (cheminements 
piétons, voies et accès automobiles, espaces de stationnement...). 
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Les voies d’accès, voiries et aires de collecte sont désencombrées de sorte à renforcer la sécurité 
des usagers. 

Article A17 : Conditions de dessertes des terrains par les réseaux 

Alimentation en eau potable : 

L’installation est reliée au réseau d’adduction d’eau potable de la collectivité. Le raccordement est 
muni d’un dispositif de « clapet anti-retour ». 

Assainissement des eaux usées : 

Les eaux usées de l’installation (produites par le local agent) sont dirigées vers une filière 

d’assainissement autonome mise en place sur l’installation. Ces eaux sont ensuite dirigées vers le 

réseau d’eaux pluviales de la commune d’Illiers-Combray. 

Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
d’énergie : 

Les réseaux de distribution d’énergie, de télécommunication pour les nouvelles constructions seront conçus 
en souterrain. 

Les coffrets d’alimentation en électricité et pour les réseaux de télécommunication seront conçus dans les 
façades ou les clôtures. 

Réseau de chaleur urbain : 

Sans objet. 
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2. ANNEXE : EXTRAIT DU PLU 
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